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COMMISSION D’APPEL A CARACTERE JURIDIQUE 
 

Extrait du procès-verbal de la réunion restreinte en visioconférence du Mardi 23 Mars 2021      
 
ATTENTION : Le présent document a pour seule fonction de permettre aux intéressés de prendre connaissance des 
délibérations de la Commission Régionale d’Appel Juridique. 
Ces délibérations sont simplement communiquées à titre d’information. 
Ce document ne peut donc faire l’objet en l’état d’aucune contestation devant un quelconque organe.  
Les décisions motivées seront par la suite notifiées aux parties par courrier électronique, avec mention des voies et 
des délais de recours.  
 
Membres présents : 
 

MM. Bernard COLMANT – Louis DARTOIS – Joël EUSTACHE - André MACHOWCZYK – Luc VAN HYFTE. 
 
❖ Appel de TERGNIER FC d’une décision de la Commission Régionale des Statuts et Règlements et Contrôle 
des Mutations du 26/01/21 publiée le 29/01/21 concernant la mutation du joueur Gaetan GIBOUDEAU vers 
le club de ARSENAL ABC. 

Décision de la Commission Régionale des Statuts et Règlements et Contrôle des Mutations du 26/01/2021 
:  
Sans réponse, délivrer licence joueur muté hors période à compter du 26/01/21 

 
 
La Commission, 
 
 
Confirme la décision de première instance. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Louis DARTOIS 
Secrétaire de Séance 

 

Bernard COLMANT 
Président de séance de la CR Appel 

Juridique 
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ATTENTION : Le présent document a pour seule fonction de permettre aux intéressés de prendre connaissance des 
délibérations de la Commission Régionale d’Appel Juridique. 
Ces délibérations sont simplement communiquées à titre d’information. 
Ce document ne peut donc faire l’objet en l’état d’aucune contestation devant un quelconque organe.  
Les décisions motivées seront par la suite notifiées aux parties par courrier électronique, avec mention des voies et 
des délais de recours.  
 
Membres présents : 
 

MM. Bernard COLMANT – Louis DARTOIS – Joël EUSTACHE - André MACHOWCZYK – Luc VAN HYFTE. 
 
❖ Appel de HAUTMONT FUTSAL d’une décision de la Commission Régionale des Statuts et Règlements et 
Contrôle des Mutations du 26/01/21 publiée le 29/01/21 concernant la mutation du joueur André PEREIRA 
DE CAMPOS vers le club de CŒUR DE SAMBRE FUTSAL. 

Décision de la Commission Régionale des Statuts et Règlements et Contrôle des Mutations du 26/01/2021 
:  
Sans réponse, délivrer licence mutée hors période à compter du 26/01/2021. 

 
 
La Commission, 
 
 
Confirme la décision de première instance. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Louis DARTOIS 
Secrétaire de Séance 

 

Bernard COLMANT 
Président de séance de la CR Appel 

Juridique 


